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Les participants sont invités à se munir de cet exemplaire pour la Réunion. 
 Ce document sera disponible uniquement en format numérique durant la Réunion. 

 

RAPPORTS DU CENSEUR 

 

Conformément aux termes de référence pour l'administration du Budget (Annexe 3 de la Résolution 7.6), les comptes 

du Budget sont audités par un expert-comptable. 

 

Ce document présente les rapports élaborés par le censeur pour 2020 et 2021.  Les comptes présentés aux Parties 

ayant été clôturés le 30 juin 2022, le rapport 2022 a été ajouté par le Secrétariat dès sa réception, le 15 septembre 

2022.  
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